
Frais scolaires
Comment créer une nouvelle année pour la

gestion des frais scolaires ?
Menu Frais scolaire / Configuration / Configurer l'année scolaire.

Pour créer une nouvelle année scolaire, il faut cliquer sur le bouton 
.

Après une confirmation, renseigner les informations demandées.

 Une fois ces données renseignées, elles ne seront plus modifiables par la suite.
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